
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

G A T T / A I R / N O N REFERENCE* 6 MAI 1957 

OBJET: PROJET DE DECISION CONCERNANT LES NEGOCIATIONS AU, TITRE DE 
L'ARTICLE XXVIII EN 1957 

LORS DE SA REUNION DU 27 AVRIL, LE COMITE D'INTERSESSION A PRIS 
EN CONSIDERATION LES PROPOSITIONS FORMULEES PAR LE SECRETAIRE EXECUTIF 
SOUS LA. COTE L / 6 2 3 CONCERNANT LE MAINTIEN EN VIGUEUR DES LISTES 
ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL LORSQUE LA. DECLARATION DU 10 MARS 1955 
ARRIVERA A EXPIRATION LE 3 1 DECEMBRE 1 9 5 7 . POUR QUE LES PARTIES 
CONTRACTANTES SOIENT EN MESURE" D'ACCEPTER UNE NOUVELLE PROROGATION DE 
LA. DUREE DE VALIDITE ASSUREE DE LEURS LISTES, LE COMITE A DECIDE. JXE 
RECOMMANDER QUE LES PARTIES CONTRACTANTES QUI DESÎRERONT MODIFIEE ' OU 
RETIRER DES CONCESSIONS A LA. DATE DU 1ER JANVIER 1958 PRENNENT TOUTES 
DISPOSITIONS UTILES POUR ENGAGER DES NEGOCIATIONS EN VERTU DE 
L'ARTICLE XXVII I . A CETTE FIN, LE COMITE A APPROUVE LE TEXTE SUIVANT 
DU PROJET DE DECISION ET LES REPRESENTANTS DE VINGT PARTIES CONTRAC
TANTES PARTICIPANT A LA REUNION ONT EMIS UN VOTE FAVORABLE AU NOM DE 
LEUR GOUVERNEMENT. 

"LES PARTIES CONTRACTANTES A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE, 

"DESIRANT PRENDRE DES DISPOSITIONS ANALOGUES A CELLES QUE 
PREVOIT L'ARTICLE XXVIII (REVISE) ET QUI SONT CONTENUES DANS LE 
PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DU PREAMBULE ET DES PARTIES I I ET I I I 
DE L'ACCORD GENERAL SELON LESQUELLES LES PARTIES CONTRACTANTES QUI 
ONT L'INTENTION DE MODIFIER OU DE RETIRER, LE 1ER JANVIER 1 9 5 8 , 
DES CONCESSIONS REPRISES DANS LEURS LISTES PEUVENT ENTRER EN 
NEGOCIATIONS A CET EFFET AVANT LA. FIN DE 1957 , 

^RECOMMANDENT: 

1 . QU3 TOUTE PARTIE CONTRACTANTE QUI DESIRE ENTRER EN 
NEGOCIATIONS, CONFORMEMENT A IA PROCEDURE ET DANS 
LES CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE XXVIII , EN VUE DE 
MODIFIER OU DE CESSER D'APPLIQUER, LE 1ER JANVIER 
1 9 5 8 , LE TRAITEMENT QU'ELLE AVAIT- CONSENTI EN VERTU 
DE L'ARTICLE I I A UN PRODUIT REPRIS DANS LA. LISTE 
CORRESPONDANTE ANNEXEE A L'ACCORD GENERAL, NOTIFIE, 
LE 15 JUILLET 1957 AU PLUS TARD, SON INTENTION AU 
SECRETAIRE EXECUTIF AINSI QU'A LA. PARTIE CONTRACTANTE 
OU AUX PARTIES CONTRACTANTES AVEC LESQUELLES LA. 
CONCESSION A ETE NEGOCIEE PRIMITIVEMENT; 
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2 . quE TOUTE PARTIE CONTRACTANTE QUI CONSIDERE QU'ELLE 
A UN INTERET SUBSTANTIEL DANS TOUTE CONCESSION VISES 
PAR LADITE NOTIFICATION EN INFORME, AUSSITOT QUE 
POSSIBLE ET, EN TOUT CAS, LE 1ER SEPTEMBRE 1957 AU 
PLUS TARD, LE SECRETAIRE EXECUTIF AINSI QUE IA PARTIE 
CONTRACTANTE QUI DESIRE MODIFIER OU RETIRER LA CONCES
SION; 

"DECIDENT D'INVITER TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES INTERESSEES 
A SE REUNIR A GENEVE, OU DANS TOUT AUTRE LIEU APPROPRIE, LE 1EK 
OCTOBRE 1957 (OU A UNE DATE PLUS RAPPROCHEE S I LE SECRETAIRE EXECUTIF 
CONSTATE QUE LA PORTEE DES NEGOCIATIONS ENVISAGEES JUSTIFIE LE CHOIX 
D'UNE DATE EN SEPTEMBRE), ETANT ENTENDU QUE LES PARTIES CONTRACTANTES 
QUI SONT EN MESURE DE LE FAIRE AURONT LA FACULTE D'ENGAGER LEURS 
NEGOCIATIONS SUR UNE BASE BILATERALE AVANT L'OUVERTURE DE IA PHASE 
MULTILATERALE DES NEGOCIATIONS; 

"CHARGENT LE SECRETAIRE EXECUTIF DE PRENDRE TOUTES LES DISPO
SITIONS NECESSAIRES EN VUE DESDITES NEGOCIATIONS." 

CONFORMEMENT AUX INSTRUCTIONS DU COMITE, LE PRESENT TELEGRAMME 
PAR AVION EST ADRESSE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS 
REPRESENTEES LORS DE LA REUNION ET A CELLES DONT LES REPRESENTANTS 
N'ONT PAS EMIS DE VOTE. I L EST DEMANDE A CES GOUVERNEMENTS DE PAIRE 
ENREGISTRER LEUR VOTE LE 5 JUIN 1957 AU PLUS TARD. 

E . WÏNDHAM WHITE 


